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ARTICLE 27
|.—A lafindel’ainéa 2, substituer aladate:
« 1% janvier 2026 »
ladate :
« 1% juillet 2025 ».
I1. — En conséquence, ala premiére phrase de I’ alinéa 4, substituer au mot :
« septieme »
lemot :
« sixieme ».
I11. — En conségquence, al’alinéa 5, substituer au mot :
« dix-neuvieme »
lemot :

« sixieme ».
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ART. 27 N° 233

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a réduire les délais d entrée en vigueur de la présente loi pour tenir
compte de la situation migratoire francaise.
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